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«Il y a là pour le Québec un 
rendez-vous qu'il ne peut 
pas manquer, a-t-elle lancé 
en entrevue au Devoir. 
Dans le cas des gaz de 
schiste, si on réussissait à 
mettre en valeur 25 % de 
tout le potentiel qui existe 
dans les basses terres du 
Saint-Laurent, on arriverait 
à combler nos besoins pour 
les 200 prochaines 
années.»
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Il n'est pas question de mettre 
«les freins» sur le 
développement, a tranché M. 
Charest lors de la période de 
questions à l'Assemblée 
nationale.

Le Québec, a insisté le chef du 
gouvernement, est capable 
d'exploiter son potentiel gazier 
tout en respectant 
l'environnement.



« Pour préserver nos systèmes de santé 
et d’éducation: faut faire du cash. »

Nathalie NORMANDEAU, 
Ministre des Richesses Naturelles et de la Faune, 



« On va faire une loi avec 
les standards les plus élevés au monde. »  

3min40

- Jean CHAREST, 
Premier ministre du Québec.



« On est pas des experts dans le gaz de schiste, 

le gouvernement ne connaît rien là-dedans. » 
5min50

- Jean CHAREST, 
Premier ministre du Québec.



« C’est déjà encadré et pour l’essentiel, 
et pour l’avenir, cela sera amplement encadré. »  

7min00

- Jean CHAREST, 
Premier ministre du Québec. 
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« Pour certaines questions fondamentales, les réponses 
sont toutefois partielles ou inexistantes.  Pour répondre à 
ce besoin d'acquisition de connaissances scientifiques et 
en l'absence de faits probants permettant de déterminer 
les risques que pourraient comporter l'exploration et 
l'exploitation du gaz de shale, il est proposé de procéder à 
une évaluation environnementale stratégique. » 
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La loi 18:  le moratoire fluvial

Cette loi vient interdire l’activité 
pétrolière et gazière dans la partie du 
fleuve St-Laurent située en amont de 
l’île d’Anticosti et sur les îles se 
trouvant dans cette partie du fleuve.
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Montréal, 18 juin 2011.
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Montréal, 22 avril 2012
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Le Moratoire… en 2012

En 2012, le MRNF émet des permis d’exploration de gaz et de pétrole



Le Moratoire… en 2012

En 2012, les compagnies ne ralentissent aucunement leurs activités…
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Le Moratoire…

En 2012, le MRNF émet des permis de forage…



Le Moratoire… en 2012

En 2012, le MRNF émet des permis de forage…



Le Moratoire… en 2012

En 2012, le MRNF accorde des permis pour des levés sismiques…
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« Lors de cette rencontre (le 12 janvier 2011), convoquée par les 
représentants de Junex pour discuter d'abord et avant tout de la 
mise en valeur de la saumure au Québec, le représentant de Lone 
Pine, Monsieur Robert Welsh, profite de l'occasion pour informer de 
manière très sommaire les fonctionnaires du gouvernement du 
Québec de l'intention de Lone Pine d'extraire le gaz naturel 
sous le fleuve en procédant à un forage horizontal et à la 
fracturation hydraulique à partir du territoire de ses permis terrestres 
contigus. Lors de la rencontre monsieur Sauvé (du MRN) prend 
note du projet de Lone Pine en ne prenant toutefois aucun 
engagement. »
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Compilation pétrolière et gazière – Québec  (MRNF, 2011)
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• « Toute activité d’exploration ou de production de gaz naturel issue du 
schiste se traduira par une augmentation des émissions de GES sur 
son territoire. 

• Les travaux préliminaires, les travaux d’exploration, le projet pilote et 
son développement sont les étapes qui contribuent le plus aux 
émissions de GES. 

• Les émissions fugitives aux puits et lors du transport du gaz sont un 
facteur contributeur aux GES très sensible parce qu’elles 
interviennent sur de longues périodes de temps. 

• Le développement à grande échelle de la filière du gaz de schiste au 
Québec pourrait affecter considérablement le bilan du Québec. » 
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MDDELCC. Lignes directrices provisoires sur l’exploration 
gazière et pétrolière.
2014. 214 pages. 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/industriel/hydrocarbures/Lign
es-directrices.pdf
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Pour mettre en œuvre son plan d’action pour l’inspection des puits 
inactifs, le gouvernement prévoit inviter les citoyens à utiliser la ligne 
téléphonique 1 866 248-6936 pour obtenir de l’information concernant 
un ou des puits situés dans leur milieu de vie.

La mise en œuvre de ce plan d’action est déjà amorcée. Les travaux 
sont en cours afin de préciser la localisation exacte de certains puits et 
de valider leur statut. 
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« La commission a constaté qu'il n'était pas démontré que l'exploration et 
l'exploitation du gaz de schiste dans les basses-terres du Saint-Laurent, 
avec la technique de fracturation hydraulique, serait avantageuse pour le 
Québec en raison de l'ampleur des coûts et des externalités potentiels par 
rapport aux redevances qui seraient perçues par le Québec.  (...)

Les lacunes dans les connaissances relatives à la zone intermédiaire entre 
le shale gazier et les aquifères de surface, déterminantes dans l'évaluation 
d'éventuelles voies de migration des contaminants, devraient être 
comblées par une cartographie des fractures naturelles existant dans ces 
formations rocheuses. » 







« En vertu des lois actuelles, les municipalités et les MRC n'ont pas le 
pouvoir de refuser l'exploitation de pétrole sur leur territoire. Aucune 
redevance ne leur est destinée. Les projets des pétrolières ne seraient pas 
non plus soumis à l'examen des impacts environnementaux et aux 
consultations du BAPE. »







“ We did not find evidence that these 
mechanisms have led to widespread, 
systemic impacts on drinking water 
resources in the United States. (...)

Peer reviewed toxicity data for known 
hydraulic fracturing-related chemicals 
is very limited. Of the 1,173 hydraulic 
fracturing-related chemicals identified 
in Appendix A, 147 have chronic oral 
reference values and/or oral slope 
factors from the sources that met the 
selection criteria for inclusion in this 
assessment.”
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Grenville:
2,7 Ga à 1 Ga

Plate-forme:
460 à 570 Ma

Appalaches:
380 à 460 Ma



Géologie du Québec méridional



dolomies

calcaires

schistes

grès

granit

Profil stratigraphique (Basses-Terres du St-Laurent )

400 Ma

500 Ma

1000 Ma

GAZ ou 
PÉTROLE



Coupe géologique simplifiée

(Rapport  BAPE n°273, 2011, figure 4)

0 km

5 km
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Schiste de l’Utica (Québec)

Note:  

Les roches, 
ni les 
couches 
rocheuses, 
ne sont 
homogènes
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Rimouski

Compilation pétrolière et gazière – Québec  (MRNF, 2002)



Compilation pétrolière et gazière – Québec  (MRNF, 2006)



Compilation pétrolière et gazière – Québec  (MRNF, 2010)



Compilation pétrolière et gazière – Québec  (MRNF, 2012)



Compilation pétrolière et gazière – Québec  (MERN, 2014)
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72Lester Currie (1968). Mémoire Univ. Mc Gill. page 37
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- Rapport de 1991  (Banque SIGPEG, MRNF)

1989 …

… Le projet Villeroy !
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Rapport de fin de forage. Junex.

2001 …
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Junex (2005)
2004 …
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Junex (2012).  Rapport annuel 2011.
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Le Code Chastenay (2013).  Émission du 22 janvier. Télé-Québec.2013 !



���"�M���������������������	�666



<��I	��:�%	����G����H



����	�����Z����	�����4�<-DF4�����/





���� ��<��I	��:�%	���6�����O�	���
�����>�������4� �����CC6��<�	����=6�

Ironie de l’histoire
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